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Ordre du jour 
01 

02 

03 

04 

Rapport du Conseil de Surveillance 

Présentation de la refonte de l’équipe d’appui 

Présentation du rapport de gestion et des 

comptes annuels 

Présentation du rapport du Commissaire aux 

Comptes 

05 Vote des résolutions 



Rapport du Conseil de Surveillance 

Cozian Philippe 

Frerebeau Marc 

Balmes Malvina Guillemet Cécile 

Haupais Benjamin 

Heinry Olivier 

Vincent Lever 

Nicolas Témieau 



Des évolutions 
Gestion des coopérateurs.trices en porte-feuille territorial 

 

Un transfert progressif de l’accompagement 41 de 

Thomas vers Sandra-Vanessa 

Une évolution des missions des chargé.e.s d’acc 

01 

02 

03 

Une suspension de l’accompagnement dans le 18 04 

Au niveau des chargé.e.s d’administration 

Actuellement : prise en charge animation du territoire (1 jour / semaine) 

à l’automne : prise en charge accompagnement nouveaux coopérateurs.trices 

Prise en charge de l’actualisation des informations des plans de trésorerie  

des CAPE en expérimentation à partir de septembre 

Départ d’Elise 

Attente évolutions de la convention du Conseil régional 



Les missions 
Chargé.e.s d’administration 

suivi des plans de trésorerie 

définition du salaire en lien 

avec les coopérateurs.trices 

établissements des fiches de paie  

et des déclarations sociales 
suivi et validation  

des notes de dépenses 

suivi des organismes  

et affiliations (mutuelle…) 

début et fin de contrat 

Bilan pédagogique et financier 

(formation professionnelle) 

Conseils divers  

(juridique,budgétaire,etc…) 

Orléans – Bourges – Nantes : 0,80 ETP 

Tours – Blois : 0,80 ETP 



Les missions 
Comptable 

saisie et traitement  

des écritures comptables 

Validation des devis  

et des factures 

obligations comptables et fiscales 

(dont déclaration de TVA) 
Établissement 

des comptes annuels 

contrôle de gestion 

(en amont du pilotage budgétaire)  
Conseils divers 

(litige client, fiscalité,etc…) 

1 ETP 



Les missions 
Chargé.e.s d’accompagnement 

accompagnement de l’activité  

des coopérateurs.trices, 

notamment en CAPE 

information / ressource sur la coopérative 

animation du territoire  animation des CO 

suivi des plans  

de trésorerie des CAPE 

Orléans : 1 ETP 

Tours : 0,80 ETP 

Blois : 0,5 ETP  

Bourges : 0,5 ETP (janv-juillet) 



Les missions 
Chargé de développement coopératif 

accompagnement des pôles 
accompagnement des projets 

collectifs émergents 

appui technique aux cogérant.es 

 sur les questions de stratégie 

et d'organisation 

suivi des sollicitations extérieures 

(partenariats, commandes, 

représentation…) 

mise en place de la ressource  

sur la coopération culturelle 

(cf CRCVL) 

0,90 ETP 



Equipe d’appui 

Total équipe admin : 2,6 ETP pour 3 personnes 

Total équipe accompagnement : 3,7 ETP pour 5 personnes  

TOTAL : 6,3 ETP pour 8 personnes 



Rapport de gestion 2018 

Moral et Financier 



Evolution des ventes 

Produits d’exploitation 2018 

 

2 223 273,65 € 
 

 

Pour info:  

 

- 2017 : 1 759 639€ 

 

- 2016:  1 374 096€  

Part de mutualisation 2018 

155 199,10 € 

 

 

Pour info: 

  

- 2017 : 116 756€ 

 

- 2016:  91 540€  

 

Chiffre d’affaires 2018 

1 881 830,00 € 

 

Pour info:  

 

- 2017 : 1 487 636€ 

 

- 2016:  1 029 647€  

 

 



Bilan au 31/12/2018 

Le bilan c’est une  

Photographie  

à l’instant T  

du patrimoine 

de la coopérative 



Zoom sur les retards de paiement 

Les délais de paiement entre professionnels 

sont réglementés :  

- Par défaut : 

fixé au 30e jour suivant la réception des  

marchandises ou l'exécution de la prestation 

- Par disposition contractuelle: 

le délai peut aller au-delà des 30 jours, sans 

dépasser 60 jours à partir de la facturation  

(ou 45 jours fin de mois) 



Les résultats 2018 

Chiffre 
d’affaires 
1 881 829,87€ 

Résultat 
exploitation 

8 277,75€ 

 

Résultat 
financier 

656,52€ 

 

 

Résultat 
courant 

8 934,27€€ 

 

 

Résultat 
exceptionnel 

5 364,54€ 

 
Bénéfice 

14 298,81€ 



Répartition du bénéfice 

Part COOPERATIVE 40%  

Part TRAVAIL  60 % 

5 719,53€ 

 

8 579,28€ 

 

14 298,81€ 



Répartition femmes-hommes 

Sur 2018 

50% 

Délégué.e.s du personnel Gérance 

 
Représentation femmes/hommes 

 

62 Hommes 46 Femmes 

Soit 43 % des personnes  

dans la coop’. 

Soit 57 % des personnes  

dans la coop’. 

Conseil de surveillance 

75 % -  25 % 
Représentation femmes/hommes 

 

 

 



Candidature au sociétariat 

Adam 

Stéphane 
Brunet 

Aurélie 

Carré 

Philippe 
Cathelain 

Nicolas 

Daugeron 

Pascal 
Delabruyère 

Anne-Lise 

Doffenies 

Chimène 
Dupré 

Antoine 
Gourdault-Montagne 

Agathe 

 

 

Picado 

Laurence 
Quéré 

Nolwen 

Simon 

Pierre 



Rapport du Commissaire Aux Comptes 

Intervention de M. MERET 



Vote des résolutions 



Résolution 1: agrégation des candidatures au sociétariat 

Adam 

Stéphane 
Brunet 

Aurélie 

Carré 

Philippe 
Cathelain 

Nicolas 

Daugeron 

Pascal 
Delabruyère 

Anne-Lise 

Doffenies 

Chimène 
Dupré 

Antoine 
Gourdault-Montagne 

Agathe 

 

 

Picado 

Laurence 
Quéré 

Nolwen 

Simon 

Pierre 



Résolution 2: approbation des comptes annuels  et du bilan moral 

Part COOPERATIVE 40%  

Part TRAVAIL  60 % 

5 719,53€ 

 

8 579,28€ 

 

14 298,81€ 

Résolution 3: répartition du bénéfice 

Résolution 4: absence de dividendes versés 



Part TRAVAIL  60 % 

Résolution 5: Montant du nouveau capital 

2 225€ 



Résolution 6:  

les moyens de 

l’accompagnement 

Les moyens humains 
Cf présentation de l’équipe d’appui 

Les moyens matériels 
Ordinateurs de formation, video-proj’, ca

mera 360, barnum, espaces de travail m

utualusés,etc…. 

Les actions de formations 
Programme des formations socles 2019 

conçu à partir de vos besoins (5000€ ) 

 



Résolution 6: 

(suite)  

les moyens  

de  

l’accompagnement 

Les moyens  

Financiers 

 

BUDGET 

2019 

 



Point étape:  Sub Region – Dév éco 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Ets.  

Orleans 

 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 max 

20 000  

+ 10 000 

= 30 000 max 

 

20 000  

+ 10 000 = 3

0 000 max 

 

20 000 

+ 10 000 = 3

0 000 max 

 

20 000 + 10 

000 = 30 00

0 max 

 

20 000 

+ 10 000  

= 30 000 max 

 

0 

Ets.  

Tours 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 max 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 max 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 

max 

20 000 

+ 10 000 = 3

0 000 max 

20 000 + 10 

000 = 30 00

0 max 

20 000 

+ 10 000  

= 30 000 max 

0 

Ets Blois 30 000 30 000 

 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 

max 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 

max 

20 000  

+ 10 000  

= 30 000 

max 

20 000 

+ 10 000 = 30 

000 max 

20 000 + 

10 000 = 

30 000 

max 

20 000 

+ 10 000  

= 30 000 

max 

Ets  

Bourges 

0 0 0 0 0 0 0 0 



Point étape: Sub’ Region – Culture 

- Coopération dans le secteur culturel sur le territoire 

- Concentration sur nos spéficités « culture » par le biais  

d’actions/projets 



Part TRAVAIL  60 % 

Résolution 7 : Formalités administratives 

« L’assemblée donne tout pouvoir à la gérance et à toute personne  

qu’il déléguera, à l’effet d’effectuer les formalités de dépôts requis et de  

publicité afférentes aux résolutions ci-dessus adoptées. » 

 



Part TRAVAIL  60 % 

Résolution 8 : Maintien du mandat de co-gérant de Thomas 

Résolution 9 : Election des nouveaux/nouvelles co-gérant.e.s 

Berouard Audrey Bozec Erwan Haupais Benjamin Heinry Olivier Témieau Nicolas 

Pour rappel : Objectif d’une co-gérance à 4 personnes 

Soit 3 candidat.e.s maximum à élir ! 



Part TRAVAIL  60 % 

Résolution 10 : Reconduction du mandat de commissariat 

aux comptes 

«  L'assemblée générale décide de renouveler le mandat de M. MERET 

(cabinet BR AUDIT) , en sa qualité de commissaire aux comptes titulaire à  

compter de ce jour et pour une période de six exercices. »  

 


